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Conseil Municipal de la Ville de Dijon
Séance du 18 novembre 2013

Président : M. MILLOT
Secrétaire : M. BORDAT
Membres présents : Mme POPARD - M. MAGLICA - Mme TENENBAUM - M. DESEILLE - Mme
DILLENSEGER - M. MARTIN - Mme DURNERIN - M. GERVAIS - M. EL HASSOUNI - Mme METGE - M. DUPIRE -
M. BERTELOOT - Mme AVENA - Mme BIOT - Mme MARTIN - Mme KOENDERS - M. PRIBETICH - Mme GARRET-
RICHARD - Mme BLETTERY - M. MARCHAND - M. JULIEN - M. PIAN - Mme TROUWBORST - Mme LEMOUZY -
M. DELVALEE - M. IZIMER - Mme ROY - Mme HERVIEU - M. LOUIS - M. BERTHIER - M. BEKHTAOUI - Mme
MODDE - Mme MASLOUHI - Mme CHEVALIER - M. GRANDGUILLAUME - Mme JUBAN
Membres excusés : M. MASSON (pouvoir Mme MODDE) - Mme REVEL-LEFEVRE (pouvoir M. DESEILLE) -
M. MEKHANTAR (pouvoir M. GRANDGUILLAUME) - Mme DURNET-ARCHERAY (pouvoir Mme AVENA) - Mme
TRUCHOT-DESSOLE (pouvoir M. GERVAIS) - Mme FAVIER (pouvoir M. MILLOT) - M. BROCHERIEUX (pouvoir M.
DUGOURD)
Membres absents : M. REBSAMEN - M. ALLAERT - Mme MILLE - Mme GAUTHIE - M. BOURGUIGNAT - M.
HELIE - M. DUGOURD - M. AYACHE - Mme VANDRIESSE - M.OUAZANA

OBJET
DE LA DELIBERATION

Écoquartier de l'Arsenal - Dénomination d'un jardin - Jardin de l'Arsenal

Monsieur Gervais, au nom de la commission de l'écologie urbaine, expose :

Mesdames, Messieurs,

L'écoquartier de l'Arsenal prévoit, avec la construction d'environ 1500 logements, de bureaux, de
services, de commerces et d'équipements, l'intégration d'une trame verte et bleue connectée sur les
berges du canal de Bourgogne et les quartiers environnants. Sur l'ensemble du projet, des lanières
végétales recueilleront les eaux pluviales et seront supports de biodiversité au sein même des îlots
bâtis. La trame verte s'appuiera aussi sur la végétation existante, notamment celle qui s'est développée
sur les buttes formées par les anciennes poudrières et leurs abords, aujourd'hui réaménagées en un
jardin public de 5000 m 2.
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Ce nouvel équipement de détente et de loisirs de plein air comprendra une plaine de jeux centrale, des
allées propices à la promenade et, sur son pourtour, des massifs de plantes ornementales. Il sera ouvert
dès fin 2013 à tous les publics et viendra compléter la gamme des nombreux espaces verts de la ville
tout en agrémentant le cadre de vie des futurs habitants.

En référence à l'histoire du quartier, il est proposé de dénommer cet espace :

Jardin de l'Arsenal

Si vous suivez l'avis favorable de votre commission de l'écologie urbaine, je vous demanderai,
Mesdames, Messieurs, de bien vouloir décider la dénomination suivante :

- Jardin de l'Arsenal (situé avenue Jean Jaurès, à l'emplacement des anciennes poudrières de
l'Arsenal).


